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La section syndicale CGT mines énergies des retraité (e )s 





et veuves de la région ROANNAISE 





Vous souhaite, ainsi qu’à votre famille, 





Ses meilleurs vœux





 Pour l’année 2006





 


 














N° 1: Janvier 2006








Édité par la section CGT EDF GDF – mines énergies- 


des retraité(é)s et veuves de ROANNE





Arrêtons la dégringolade:





La décision de passer EDF et GDF en sociétés anonymes, avec  l’ouverture du capital au privé a accéléré la casse des 2 entreprises pour mieux la livrer à l’appétit féroce des institutions financières.





2004 et 2005 auront été deux années très difficiles pour les gaziers et électriciens.





Remise en cause du régime de retraites avec adossement au régime général et déconnection des inactifs du statut national.





Augmentation de la cotisation mutualiste des agents en inactivité de service ( plus 157% ) et séparation des comptes avec les actifs ( Pour les actifs l’augmentation est de 34 % )





Ce qui signifie, en clair, que nous sommes devenu des retraités du gaz et de l’électricité et que nous ne sommes plus des agents EDF et GDF en inactivité de service.





Il est bien évident qu’à terme cela comporte beaucoup de dangers qu’il n’est pas besoin d’expliquer pour comprendre. 





Comme cela à été dit et répété, par notre organisation syndicale, l’introduction en bourse et la mise en vente d’actions ne pouvait se faire sans conséquences sur le devenir des gaziers et électriciens 





Les baisses des effectifs annoncées:





Moins 6000 emplois à EDF (soit 5, 5%  des effectifs)





Moins 1100 emplois à gaz de France ( soit 3 % des effectifs)





Moins 1% par an prévu dans les filiales transport (RTE et GRT gaz)





Sont des premières mesures qui pourraient en annoncer d’autres plus importantes encore. Pour 2006, il est impératif de créer les conditions d’une riposte à la hauteur des dangers qui pèsent sur notre devenir.





Je souhaite que 2006 soit une année de lutte contre la casse du service public


 et qu’ensemble nous imposerons des reculs


 pour le plus grand bien du personnel, actifs et inactifs, et des usagers. 





Gérard PHILIPPON





Retenez bien cette date!            Soyons nombreux le:





Vendredi 10 février 2006





A 15 h au Transval au coteau








Assemblée générale de la section C G T 


Des retraités et pensionnés du ROANNAIS





Cette information tient lieu de convocation 





Budget 2006 et plan à moyen terme d’EDF débattu en Conseil d’Administration 





le 16 décembre :  L’emploi sacrifié pour les dividendes





En alternative au plan de la Direction qui prévoit la suppression de 6 000 emplois d’ici 2007, la CGT présente un plan de redressement


 social pour répondre aux "exigences d’aujourd’hui"  et propose les mesures qui permettent de le financer.


Le plan à moyen terme proposé par la Direction de l’entreprise consiste à construire un résultat qui permette d’aboutir aux ratios de rentabilité financière annoncés pour la mise en bourse : des dividendes pour les trois prochaines années dont le montant fait scandale compte tenu du caractère de service public de l’entreprise.


Les conséquences de cette logique exclusivement orientée vers les marchés financiers et non vers les finalités de l’entreprise et les besoins sociaux sont :


un renchérissement des prix de l’électricité alors que les coûts sont stables en France compte tenu de la production essentiellement nucléaire





aucune relance significative des investissements





et une pression insupportable sur le social.


Qu’une entreprise comme EDF à 85 % contrôlée par l’état décide de supprimer 6 000 emplois est une véritable provocation. Cela démontre par ailleurs la duplicité du discours gouvernemental qui d’un côté justifie ces suppressions d’emplois au prétexte que cela ferait  partie des "exigences d’aujourd’hui" et de l’autre présente à grand renfort de communication le dispositif dit de cohésion sociale censé redonner espoir aux jeunes et aux titulaires du RMI


Avec les atouts humains et industriels de l’entreprise, il est possible de construire un plan à moyen terme sur d’autres bases qui place le social au centre de la logique et qui permette un réel développement industriel fondé sur l’amélioration des conditions de travail, du pouvoir d’achat et sur l’augmentation de l’emploi et des qualifications.


La CGT fait les propositions suivantes :


augmentation des salaires de 5 % en 2006 (pour rattrapage des pertes des années dernières et intégration de la prime de compensation cotisation retraite)





augmentation des effectifs pour faire face à l’activité





embauche de plusieurs milliers de jeunes sans qualification avec 4 semaines de formation par an et la mise en place d’un dispositif de tutorat par des salariés expérimentés proches du départ en inactivité de service





doublement du fonds d’aide aux démunis





augmenter le montant des investissements industriels pour préparer l’avenir énergétique en France et en Europe





maintien du rythme d’augmentation des achats de 3 % par an pour préserver le tissu industriel, les conditions sociales des salariés de la sous-traitance et pour faire face au maintien de la qualité d’exploitation dans les réseaux et les centrales de production. 


Pour financer cela, deux mesures seulement suffisent : la limitation des dividendes à 400 millions d’euros par an (c’est-à-dire le maintien au niveau actuel) et l’étalement jusqu’en 2017 de la dotation au fonds dédié du nucléaire comme l’a proposé l’entreprise, date de l’arrêt probable de la première centrale nucléaire en fonctionnement. La cession de RTE n’est en rien nécessaire.


Par ailleurs, la CGT renouvelle sa demande de création d’une commission regroupant les associations de consommateurs, les organisations syndicales représentatives des salariés, les élus, EDF et l’état afin de contrôler et d’assurer la transparence des tarifs et des prix.  L’augmentation des tarifs et des prix prévue dans les prochaines années sert à alimenter des dividendes colossaux aux actionnaires et pas aux investissements nécessaires au bon fonctionnement du service public.


Communiqué fédéral du 16 décembre 2005	





Bulletin de syndicalisation CGT


Pour défendre mes revendications











Je me syndique  à la CGT.

















Nom…………………………………………………….. Prénom…………………………………………….


Adresse…………………………………………………………………………………………………………….


………………………………………………………………..Tel …………………………………………………..





Bulletin à faire parvenir à: Gérard Philippon  La Caure 42430 Saint Romain d’Urfé








Exiger de suite 200 €  par mois, pour tous, en termes de 


          rattrapage  de pouvoir d’achat





Augmenter le salaire national de base et le fixer au niveau du SMIC, garantissant ainsi à minima le pouvoir d’achat des salaires et pensions par rapport aux prix





Dans le cadre de l’article 9 du statut, négocier une


         indexation des pensions sur la base du salaire moyen des        


         IEG, intégrant les mesures tel que l’intéressement…





Dans l’immédiat, non seulement maintenir, mais doubler le complément attribué aux inactifs et pensionnés au 1erjanvier, le faisant évoluer de 122 à 244 €  pour les inactifs et de 61 à 122€ pour les pensionnés de réversion.





Plus que jamais exiger l’abrogation de l’article prévoyant dans la loi Fillon de 2003, la suppression des pensions de réversion, à tous moments des décrets d’application  peuvent ressurgir!





Faire évoluer les taux des pensions de réversion à 60% pour toutes et tous afin d’aller rapidement à 75%





L’application aux anciens d’ Afrique du Nord des dispositions statutaires leur permettant de bénéficier de campagnes doubles pour le calcul des pensions





Une étude du très officiel CNPRA


( Comité national des retraités et personnes âgées, dont le président est le ministre de tutelle des personnes âgées ) chiffre la détérioration du pouvoir d’achat des pensions:





Entre 1992 et 2004, les pensions versées par la CNAV ont perdu 6, 30 % de leur pouvoir d’achat;





Les retraites complémentaires payées par l’ARRCO ont perdu 10, 79 %





Celles versées par l’AGIRC aux cadres retraités et assimilés ont perdu 13, 66 %





Durant la même période, l’évolution moyenne des retraites à été inférieure de 14 % à celle de la moyenne des salaires, cette détérioration résultant des mesures Balladur de 1993 et Fillon de 2003 ( et pour l’essentiel de l’indexation des pensions sur les prix et non plus sur le salaire moyen).





Dans les industries électrique et gazière la détérioration est d’autant plus importante que l’indexation de nos pensions repose sur le seul salaire national de base et que son évolution est inférieure à celle des prix….





 





Mon pouvoir d’achat


Ma retraite


Ma santé


Mes besoins de tous les jours





Objectifs revendicatifs défendus par la CGT


L’amélioration des prestations;


La compensation de l’augmentation des cotisations par une augmentation des pensions;


L’assujettissement des entreprises EDF - GDF et celles de la branche au financement de l’action sanitaire et sociale au même titre que le sont les autres employeurs du régime général… et non plus au 1%;


La création dans toutes les unités de postes d’assistantes sociales; 


Une grille de prestations unique;


Des moyens pour la prévention et l’éducation à la santé;


Un financement paritaire et garanti dans le temps (60 % par  les entreprises, 40 %  par les salariés (actifs et inactifs ) des dépenses de santé; 


Un financement respectant des principes de solidarité pour les actifs et les inactifs;


Le maintient du régime spécial de sécurité sociale, obligatoire et statutaire;


Le maintient des structures de proximité au cœur de la vie démocratique de notre régime ( CMCAS et SLV )











Rejeté Par une très forte majorité du personnel, le projet d’accord de décembre 2004 ne répondait que partiellement aux revendications des salariés des IEG.





Il rompait avec le principe solidaire inter générations en structurant juridiquement le régime en deux sections comptables séparées.





Il désengageait totalement les entreprises du financement de la protection sociale des inactifs et des pensionnés de tous ordres.





Il ne reconnaissait plus les CMCAS et les SLV comme les structures de proximité en charge de la gestion de notre régime





Les pouvoirs publics ont toutefois décidés de passer en et légiférer par décret sur une partie des termes du projet d’accord:





Deux sections comptables: une pour les actifs, une pour les inactifs;





Désengagement total des entreprises du financement de la protection sociale des inactifs;





Augmentation de la cotisation de 34% pour les actifs, de 157% pour les inactifs, la cotisation des employeurs baissant de 34%





Depuis la CGT n’a eu de cesse d’exiger l’abrogation des décrets de février  2005 et la reprise immédiate des négociations











 


Le 04 octobre 1945, il y a 60 ans, paraissaient au journal officiel, les textes portant création d’un vaste système de protection sociale.  


 


Dans un pays exsangue, prenait corps un système de protection sociale dont les principes d’universalité, de solidarité, d’égalité d’accès aux soins et de démocratie sont d’une authentique et remarquable modernité.





Depuis les richesses crées ont explosé, par exemple entre 1980 et 2002, tous secteurs confondus, celles crées par le travail ont augmenté de 60% 


(source INSEE).





Dans le même temps, la part de ces richesses affectées aux salariés ( salaires + cotisations sociales ) a reculé de 7, 5% tandis que celle des profits a cru dans les mêmes proportions pour atteindre 30, 5 % des richesses crées!!





Au fil des années nous avons pourtant assisté à une remise en cause systématique de la cohérence de ces dispositions, des contenus, de la gestion démocratique et plus pernicieusement à la perversion du concept de solidarité au profit de celui d’assurance individuelle et de marchandisation de la santé











